
SUIVI DE POIDS DES RONGEURS 

 

Direction des services vétérinaires 

# cas (au besoin) :  

Chercheur : # protocole : Année : 

Fréquence de la pesée :  ☐ tous les jours   ☐ tous les 2 jours   ☐ 2 fois par semaine   ☐ une fois par semaine   Autre : _________________ 

Si un suivi de poids corporel (PC) est requis pour un cas de santé, ne pas mettre plus d’un cas par feuille.  
Avant la première pesée, vérifiez l’identification de l’animal et inscrivez-la à l’endroit prévu. Veuillez noter le poids en grammes (g) dans la 
colonne appropriée et vos initiales à l’endroit indiqué. Vérifiez l’identification de l’animal avant chaque pesée. Évaluer également l’état de 

chair selon les chartes d’état de chair de la PNF TX-1. 
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* Une perte de poids rapide ou chronique de plus de 20 % du poids de départ (ou du poids d’un animal comparable [âge, sexe, 

groupe expérimental] si le poids de départ est inconnu) associée à un état de chair de ≤ 2/5 constitue un point limite et 
l’animal doit être euthanasié, à moins que les points limites listés dans le protocole et approuvés par le comité soient 
différents. L’atteinte d’un état de chair de ≤ 1/5 constitue également un point limite. 
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